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POINT 107 DE L'ORDRE DU JOUR 

lnadmissibilite de !'intervention dans les affaires 
interieures des Etats et protection de leur inde
pendence et de leur souverainete (fin) [A/5977; 
A/C.l/L.364 et Add.l] 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (fin) 
[A/C.l/L.364 ET ADD.l) 

1. M. LEBRON PUMAROL (Republique Dominicaine) 
dit que si la Republique Dominicaine a vote en faveur 
du projet de resolution des 57 puissances (A/C.l/ 
L.364 et Add.l), c'est qu'elle rejette toutes formes 
d'intervention et qu'elle est attachee :\ tous les prin
cipes qui assurent !'application et le respect du prin
cipe de la non-intervention. Sans prejudice du droit 
:\ la libre determination, qui est le privil~ge de tous 
les Etats, la delegation de la Republique Domini
caine a accepte le paragraphe 5 du projet de reso
lution, etant entendu qu'il ne porte atteinte en aucune 
maniere aux engagements et aux accords pris par la 
Republique Dominicaine dans le cadre du syst~me 
regional. Le fait que le projet de resolution a ete 
presente par un grand nombre de delegations et qu'il 
a recueilli les suffrages de pays representant tous 
les continents temoigne de !'importance et de la va
leur historique du projet que la Commission vient 
d' adopter. Il est :\ esperer que dans la pratique elle 
contribuera a liberer les nations de la menace d'une 
intervention clirecte ou indirecte. 

2. M. ALARCON QUESADA (Cuba) a vote en faveur 
du projet de resolution parce qu'il contient des prin
cipes et des normes que Cuba n'a cesse d'appuyer 
et qui ont pris une importance toute particuliere pour 
ce pays au cours des derni~res anm§es. En effet, 
Cuba est victime depuis le mois de janvier 1959 de 
toutes les formes d'agression et d'intervention de
noncees dam: le projet de resolution. La delt§gation 
cubaine est reconnaissante aux auteurs du projet des 
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efforts qu'ils ont faits pour elaborer un texte unique, 
mais tient 11 souligner qu 'il ne suffit pas de reaffirmer 
des principes et d'adopter des textes les consacrant 
pour qu'ils soient effectivement respectes: actuelle
ment !'Organisation aurait dfi prendre des mesures 
plus energiques et plus directes pour defendre les 
inter~ts des peuples. Il aurait fallu condamner expres
sement et sans aucune ambiguite la politique d'agres
sion, d'intervention, de subversion, de chantage et de 
guerre qu'appliquent actuellement les imperialistes, 
en particulier les imperialistes nord-americains, 
notamment au Viet-Nam et dans la Republique Domi
nicaine. Il est done 11 craindre que !'adoption de la 
declaration ne produira que des effets limites: en defi
nitive, le meilleur moyen de defendre les principes 
et les normes qui y sont consacres consiste en une 
action resolue des peuples qui luttent pour leur 
independance et leur souverainete. 

3. M. FEDORENKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) se felicite de constater que l'exa
men de la question de l'inadmissibilite de !'inter
vention clans les affaires interieures des Etats et de 
la protection de leur independance et de leur souve
rainete s'est termine par !'adoption, 11 une enorme 
majorite, d'un projet de resolution qui aura de 1 'im
portance pour emp~cher !'intervention tant clirecte 
qu'indirecte des Etats imperialistes. A cette occasion, 
la delegation sovietique tient a remercier les repre
sentants des pays d' Asie, d' Afrique et d' Amerique 
latine, ainsi que d'autres representants, qui ont appuye 
!'initiative de l'Union sovietique et qui ont utilement 
contribue aux discussions. Enm~me temps, il souligne 
qu'on ne saurait invoquer les dispositions c\u projet 
de resolution pour justifier la politique etrang~re 
agressive des puissances imperialistes. 

4. M. MATSUI (Japon) precise que, bien que sa dele
gation n'ait pas participe a la discussion generale, 
le Japon attache une grande importance au principe 
de la non-intervention, qui est un des piliers de la 
politique etrangere japonai.se. La delegation japo
naise, se felici.tant de !'initiative sovietique, a vote 
en faveur c\u projet de resolution. qui contient, a son 
avis, une declaration bien equilibree embrassant tous 
les aspects, directs et indirects, de !'intervention. 
Elle en approuve pleinement la plupart des dispo
sitions et est en accord avec !'esprit de certaines 
autres, bien qu'elles soient quelque peu ambigues. 
L'adoption clu projet de resolution par l'Assemblee 
g·enerale equivauc\ra a une declaration d'intention 
politique des Nations Unies. Toutefois, son libelle 
posera certains probl~mes juridiques et il est indis
pensable que le Comite special des principes du droit 
international touchant les relations amicales et la 
cooperation entre les Etats, dont le Japon est membre, 
l'etudie avec soin a sa prochaine session. 

A/C.l/SR.l423 
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5. M. RAMANI (Malaisie) se felicite que le projet 
de resolution qui reaffirme le principe de l'inadmis
sibili~ de 1' intervention dans les affaires int~rieures 
des Etats ait e~ adopte A une si forte majori~. La 
Malaisie, qui depuis 1963 est victime de toutes les 
formes d'intervention possibles, a vote en faveur du 
projet, bien qu'il soit un peu trop evident qu'il soit 
le fruit d'un compromis; toutefois, lorsqu'il s'agit 
de rappeler aux Etats Membres queUes sont leurs 
obligations, mieux vaut n'en omettre aucune. La 
Malaisie aurait cependant prefere que la declaration 
soit formu!ee de fa~on plus precise, car sous sa 
forme actuelle elle introduit certaines expressions 
nouvelles inconnues dans la Charte, comme la menace 
A "la personnalite d'un Etat", qui ne peuvent etre 
considerees que comme une interpretation des prin
cipes de la Charte. En outre, on compr'end difficile
ment ce que peut etre 1' intervention dans les affaires 
exterieures des Etats, mentionnee dans le preambule. 
Toutefois, en depit de ces lacunes, la Malaisie a vote 
en faveur du projet de resolution, eu egard a. la situa
tion dans laquelle elle se trouve. 

6. M. YOST (Etats-Unis d' Amerique) a vote enfaveur 
du projet de resolution, car son pays est profondement 
oppose A toute intervention contraire A la Charte et 
aux principes generaux du droit international. Cette 
condamnation de 1' intervention directe ou indirecte 
rappellera au monde qu'il ne doit pas perdre de vue 
le danger existant. La delegation des Etats-Unis re
grette toutefois que certaines parties du texte soient 
trop vagues, et que le projet ne traite pas plus direc
tement des mesures que les Etats peuvent prendre 
en cas de legitime defense. Cependant, il ne deroge 
en aucune mani~re aux mesures prevues par la 
Charte A cet egard, puisqu'il est declare, au para
graphe 8, que rien dans la presente declaration ne 
devra etre interprete comme affectant de quelque 
mani~re que ce soit les dispositions de la Charte 
des Nations Unies relatives au maintien de la paix 
et de la securit~ internationales, en particulier celles 
contenues dans les chapitres VI, VII et VIII. Quoi 
qu'il en soit, le projet de resolution que vient 
d'adbpter la Premi~re Commission n'est qu'une 
declaration d'intention politique et non une elaboration 
du droit, cette derni~re fonction relevant de la 
competence du Comi~ special des principes du droit 
international touchant les relations amicales et let 
cooperation entre les Etats. Son but est done essen
tiellement politique. Le debat et !'adoption du projet 
de resolution temoignent d'ailleurs clairement d'un 
rejet universe! de ces formes modernes d'inter
vention que sont le terrorisme et la subversion. 
Ceci devrait servir d'avertissement A ceux qui pro
voquent les pretendues guerres de liberation: qu'ils 
tiennent particuli~rement compte des paragraphes 2 
et 5 du dispositif. En condamnant de nouveau la sub
version et en ri~affirmant le droit de tout Etat de 
choisir son syst~me politique, economique, social et 
culture!, la declaration est le reflet de la pensee 
moderne. Enfin, elle reconnan la pluralite du monde 
et denonce expressement les nouvelles formes d'inter
vention dont le monde a eu A souffrir depuis peu. 

7. M. RAKOTOMALALA (Madagascar) a vote en fa
veur du projet die resolution parce qu'il reconnait 

!'importance de la question. Sa delegation a elle-meme 
depose devant'.la Sixi~me Commission un projet de 
resolution portant sur le point 94 de l'ordre du jour 
(Respect par les Etats Membres des principes con
cernant la souverainete des Etats, leur integrite 
territoriale, la non-ingerence dans leurs affaires 
interieures, le r~glement pacifique des differends et 
la condamnation des activites subversives). La dele
gation malgache formule toutefois certaines reserves 
sur la forme du projet qui vient d'etre adopte. Les 
questions importantes qui y sont traitees devraient 
faire !'objet d'un examen juridique. C'est d'ailleurs 
ce qu'a decide la Sixi~me Commission [voir reso
lutior. 2103 (XX) de l'Assemblee generale] et il est~ 
esperer qu'il sa vingt et uni~me session l'Assemblee 
generale sera saisie d'un projet de resolution tenant 
compte non seulement des aspects politiques des 
principes que la Premi~re Commission vient d' adopter 
mais encore des aspects profondement juridiques 
que doit a voir une declaration de ce genre. 

8. M. SCHUURMANS (Belgique) rappelle qu'~ la 
1403~me seance il avait appuye sans reserve 1 'idee 
d'une resolution sur la non-intervention, etant donne 
que le principe de la non-intervention est une r~gle 
fondamentale du droit des gens dont le respect est 
indispensable A la paix internationale. M. Schuurmans 
felicite les auteurs du projet de resolution des 
57 puissances de n'avoir menage aucun effort pour 
parvenir A !'elaboration d'un texte de compromis. 
On peut se demander toutefois si la redaction a pu 
etre suffisamment approfondie: en effet, certains 
paragraphes gagneraient a etre plus clairs et plus 
precis. Le projet actuel apparan done plut6t comme 
une recommandation politique de caract~re general. 
La Sixi~me Commission avait, elle aussi, souligne 
la necessite d'une preparation minutieuse: elle a 
propose de confier cette tliche A un Comite d'experts 
qui fer a rapport ~ 1 I Assemblee generale a sa vingt 
et uni~me session. 11 est regrettable que le projet 
adopte par la Premi~re Commission ne contienne 
aucune reference ace travail preparatoire des experts, 
preconise par la Sixi~me Commission. Eu egard 
a cette lacune et ~ la redaction Mtive dont temoignent 
certains passages, la Belgique s 'est abstenue lors 
du vote. 

9. M. RAFAEL (Isra~l) a vote en faveur du projet 
de resolution pour manifester !'adhesion de son pays 
au principe de la non-intervention, de l'inviolabilite 
du territoire national, du respect de la politique 
d'independance, et de l'inadmissibilite du colonia
lisme. Il est bien evident que le projet qui vient 
d' etre adopte ne saurait rem placer la Charte et qu' il 
n'est qu'une declaration d'intentions politiques et 
morales dont devront s'inspirer les Etats dans leurs 
relations internationales. Il contient certes certaines 
ambiguites, mais il est a esperer que les Nations 
Unies s'inspireront des dispositions relatives aux 
obligations decoulant de la Charte, qui sont claire
ment formulees, et qu'ils n'utiliseront pas abusive
ment le libelle de certains paragraphes pour perpe
tuer des conflits existants et en susciter de nouveaux. 
C'est dans cet esprit que la delegation d'Israel a 
vote en faveur du projet de resolution. 
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POINT 32 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Coree: rapports de Ia Commission des 
Nations Unies pour !'unification et le relevement de 
Ia Coree (A/5812, A/6012; A/C.l/897, 899, 925, 
927, 928; A/C.l/L.355 et Add.l, L.356, L.360, 
L.362) 

10. Le PRESIDENT informe la Commission qu'avant 
d'entamer la discussion generale elle devra se pro
noncer sur les projets de resolution A/C.1/L.356 
et A/C.1/L.360 concernant la question de savoir si 
les representants de la Republique populaire demo
cratique de Coree et de la Republique de Coree doivent 
~tre invites A participer Ala discussion. 

n en est ainsi decide. 

11. M. FEDORENKO (Union des Republiques socia
listes sovH~tiques) appuie enti~rement le projet de 
resolution presente par la Hongrie, la Guinee, le 
Mali, la Mongolie et la Republique-Unie de Tanzanie 
(A/C.1/L.360) tendant A inviter les parties inte
ressees, c'est-A-dire la Republique populaire demo
cratique de Coree et la Republique de Coree, A parti
ciper il. la discussion et il. exposer leur point de vue 
sur le r~glement de la question de Coree. En re
vanche, il ne peut souscrire au projet de resolution 
depose par les Etats-Unis et plusieurs de leurs allies 
(A/C.1/L.356), qui a un caract~re discriminatoire 
puisqu'il prevoit que seule la Coree du Sud serait 
invitee au debat. Les auteurs de ce dernier projet, 
pour justifier leur position, disent que le Gouver
nement de la Hepublique populaire democratique de 
Coree ne reconnart pas la competence de l'ONU 
dans le r~glement de la question de Coree. En realite, 
ce gouvernement condamne toute intervention dans 
les affaires interieures du peuple careen et estime 
qu'il appartient aux seuls Careens de resoudre la 
question de Coree, sans aucune ingerence exterieure. 
Cette attitude est conforme au projet de resolution 
que la Commission a adopte il. la seance precedente 
au sujet de l'inadmissibilite de !'intervention dans 
les affaires interieures des Etats. Au reste, il est 
indique dans une declaration du Minist~re des affaires 
etran~res de la Republique democratique populaire 
de Coree en date du 25 septembre 1963 (A/C.1/889) 
que, puisque la "question de Coree" est examinee il. 
l'ONU, le representant de ce pays doit prendre part 
aux discussions. Telle est la veritable position du 
Gouvernement de la Republique populaire democra
tique de Coree. 

12. La delegation sovietique esp~re que la Commis
sion adoptera le projet de resolution A/C.1/L.360. 

13. Pour M. NABRIT (Etats-Unis d'Amerique), la 
presence au debat sur la question de Coree d'un 
representant de la Republique de Coree n'a jamais 
ete contestee. La seule question qui se pose est 
celle de savoir si un representant de la Coree du 
Nord doit etre lui aussi invite il. participer il. ce 
debat. Pour repondre il. cette question, il faut tenir 
compte des differences qui existent entre les deux 
parties. 

14. On oublie souvent que la Republique de Coree 
doit son existence il. l'ONU. Elle a ete creee en 1948 
conformement aux procedures fixees par l'Assem
blee generale, lesquelles entrafuaient l'etablisse-

ment d'un gouvernement national par des represen
tants elus lors d'elections placees sous le contrOle 
d'une commission des Nations Unies. Comme ces 
procedures ont ete suivies par la Coree du Sud et 
rejetees par la Coree du Nord, l'Assemblee generale 
a reconnu que la Republique de Coree etait le seul 
gouvernement legitime de la Coree. 

15. En 1950, la Coree du Nord a commis un acte 
d'agression pour s'assurer le contr6le de la Coree. 
L'ONU est alors intervenue pour emp~cher !'annihi
lation de la Republique de Coree. 

16. 11 faut ajouter que la Republique de Coree a tou
jours admis que l'ONU etait habilitee il. recher
cher une formule susceptible de mettre fin il. la 
monstrueuse division de la Coree. Les declarations 
de ses dirigeants dans ce sens sont innombrables. 
M. Nabrit se contente de citer une lettre recente du 
Ministre des affaires etran~res de la Republique 
de Coree au President de l'Assemblee generale 
(A/C.1/899), qui etablit que la Republique de Coree 
continue de reconnartre que 1' ONU a competence 
et aut9rite pour operer 1 'unification pacifique de la 
Coree et d'appuyer sans reserve la formule que les 
Nations Unies ont dejil. proposee en vue de reunifier 
la Coree. 

17. Les autorites de la Coree du Nord se sont 
comportees bien differemment. Elles n'ont jamais 
voulu rencontrer les membres des diverses commis
sions des Nations Unies chargees d'aider il. mettre 
fin il. la division de la Coree ni leur permettre de 
remplir en Coree du Nord les missions dont elles 
se sont acquittees en Republique de Coree. Enfin, elles 
ont toujours denie A l'ONU le droit de s'occuper du 
probl~me de !'unification de la Coree. De multiples 
declarations 1' attestent. Les plus recentes sont celles 
qui ont ete faites par le Ministre des affaires etran
g~res de la Coree du Nord les 24 septembre (A/C.1/ 
897) et 23 novembre 1965 (A/C.1/925). 

18. Certes, pour qu'un debat soit fructueux, il faut 
que toutes les parties interessees soient presentes. 
Dans le passe, la deH~gation des Etats-Unis a accepte 
que la Coree du Nord soit representee aux debats 
de la Commission. Mais elle a toujours estime que 
cette participation devait etre subordonnee il. une 
condition: la Coree du Nord devait reconnartre que 
11 ONU avait competence et auto rite pour examiner 
la question de Coree et prendre des decisions il. son 
sujet. Comme la Coree du Nord n 1a pas modifie son 
attitude il. 1 I egard de 1' ONU. la Commission manque:rait 
de sagesse et de dignite en invitant les representants 
de la Coree du Nord A se joindre A ses discussions. 

19. Elle devrait par contre adopter sans tarder le 
projet de resolution A/C.1/L.356 presente par les 
Etats-Unis, le Japon, les Philippines et la Thailande 
et dont le texte clair et precis a le merite de reposer 
sur des faits bien etablis. 

20. S 1agissant du projet de resolution A/C.1/L .. 360 
qui tend A inviter les representants d'un pays qui a 
maintes fois declare que l'ONU n'a m~me pas le droit 
de discuter la question de Coree, M. Nabrit fait ob
server qu'il constitue plus qu'une simple resolution 
de procedure. Le premier considllrant, dont le libelHi 
est presque identique au projet de resolution de fond 
presente par la Hongrie et la Mongolie (A/C.1/L.362) 
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en sa partie correspondante, touche en r~alit~ au 
fond de la question. Aux termes de ce considerant, 
la Commission reconnaftrait que 1 'etablissement d'une 
Cor~e unifiee, independante et democratique rel~ve 
essentiellement du peuple coreen. De lA A dire que 
l'ONU n'a pas le droit d'examiner le probl~me qui 
resulte de la division de la Coree, il n'y aurait qu'un 
pas qui serait vite franchi. Aucun membre de la 
Commission ne peut donner satisfaction A la Coree 
du Nord sur ce point. Ce serait abolir le passe 
glorieux de l'ONU en Coree, refuser A l'ONU le droit 
de jouer un rOle utile dans ce pays et accepter que 
certaines regions du monde soient interdites Al'ONU. 
Si les auteurs insistent done pour que ce texte soit 
mis aux voix, Ia delegation des Etats-Unis votera 
contre. 

21. M. OBI (Nigeria) rappelle qu•en 1963la Commis
sion s' est trouvee devant la m(;me situation qu' aujour
d'hui. Deux projets de resolution avaient ete deposes, 
l'un demandant que les deux parties interessees 
soient invitees, !'autre recommandant que seule la 
Republique de Coree soit invitee. Peu avant l'ouver
ture du debat, le Gouvernement de la Republique 
populaire democratique de Coree avait publie une 
declaration dans laquelle il refusait A l'ONU le droit 
d'examiner la question. Le representant de Ia Nigeria 
avait regrette cette attitude qui portait tort Ala cause 
de la Republique populaire democratique de Coree 
et qui obligeait Jla Nigeria A s'abstenir lors du vote 
des deux projets de resolution, et il avait exprime 
l'espoir qu'il l'avenir ce pays adopterait une attitude 
differente. 

22. Or, A Ia pr•9sente session, la Commission n'est 
saisie d 1aucune declaration categorique de la Repu
blique populaire democratique de Coree qu 1 elle ne 
participerait pas au debat de la Commission. Comme 
la delegation nigerienne continue A ~tre convaincue que 
la participation des deux parties s 1 impose, elle voter a 
pour le projet de resolution A/C.l/L.360 et contre 
le projet de resolution A/C.l/L.356. 

23. M. ONDO (Gabon) dit que la position de son pays 
n 1a pas change, bien au contraire. Le Gabon continue 
A entretenir de bonnes relations avec la Republique 
de Coree. n continue aussi A affirmer que l'ONU a 
competence et autorite pour examiner 1' affaire de 
Coree. 

24. Les documents soumis Ala Commission montrent 
que si la Republique de Coree continue A S 1en re
mettre aux decisions de l'ONU, la Republique popu
laire democratique de Coree conteste toujours le 
droit de l'ONU de s'occuper de Ia question de Coree 
et refuse a. l'avamce de se conformer aux decisions 
de !'Organisation. Il est done vain de !'inviter car son 
attitude ne permet meme pas de laisser les partes 
de l'ONU entrouvertes. Aussi M. Ondo rejettera-t-il 
le projet de resolution A/C.l/L.360 et appuiera-t-il 

.fermement Ie projet de resolution A/C.l/L.356. 

25. M. MATSUI (Japon) attache une importance parti
culi~re A une question qui touche un pays asiatique 
voisin immediat du Japan. La question de savoir s'il 
faut ou non inviter Ia Republique populaire demo
cratique de Cor•9e A prendre part aux debats de la 
Commission n'est pas nouvelle. L'Assemblee gene-

rale y avait pose comme condition, A sa quinzi~me 
et a. sa seizi~me session, que la Republique populaire 
democratique de Coree devait accepter de reconnaftre 
la competence et l'autorite des Nations Unies en ce 
qui concerne Ia question de Coree. Or, alors que la 
Republique de Coree a toujours accepte ces conditions, 
la Republique populaire democratique de Coree les a 
toujours rejetees. 

26. Il est permis de se demander S 1il est vraiment 
utile d'inviter un pays qui ne reconnart m(;me pas 
a la Premi~re Commission le droit de discuter la 
question. Cette attitude n'a pas change, comme le 
prouvent les declarations contenues dans les docu
ments A/C.l/897 et A/C.l/925. En consequence, la 
delegation japonaise votera contre le projet de reso
lution A/C.l/L.360. Le Japan figure parmi le3 auteurs 
du projet de resolution A/C.l/L.356 dans lequel la 
Commission inviterait Ia Republique de Coree, qui a 
toujours reconnu la competence et l'autorite des 
Nations Unies en Ia mati~re et ne s'est jamais 
departie de son attitude de cooperation. M. Matsui 
esp~re que ce projet sera adopte A une grande 
majorite. 

27. M. LAMANI (Albanie) soutient que l 'inscription 
A 11 ordre du jour de la question de Coree est une 
decision illegale prise sous Ia pression des Etats
Unis, etant donne que la reunification de Ia Coree 
rel~ve exclusivement des affaires interieures du 
peuple coreen, seul habilite A decider de son avenir. 
II est regrettable que certaines puissances, notam
ment Ies Etats-Unis, s 1efforcent d'emp~cher les 
representants de Ia Republique populaire demo
cratique de Coree de participer A la discussion. Il est 
clair que cette manreuvre tortueuse vise A ne faire 
entendre que le representant des autorites fantoches 
de Ia Republique de Coree etA emp~cher Ia Republique 
populaire democratique de Coree, dont le gouver
nement poursuit une politique independante et jouit 
de l'estime du peuple, d 1exprimer son point de vue. 
La Commission ne do it pas retomber dans les erreurs 
du passe, ce qui servirait les desseins des imperia
listes americains qui veulent prolonger aussi long
temps que possible !'occupation de la Coree. Le 
simple fait que les troupes americaines constituent 
une menace permanente contre la Republique popu
laire democratique de Coree suffit A justifier la 
presence de representants de ce dernier pays. II est 
done indispensable que I' Assemblee generale invite 
immediatement et sans reserves ni conditions prea
lables le representant de la Republique populaire 
democratique de Coree A participer aux debats de la 
Commission ... 

28. M. PATINO (Colombie) appuie le projet de reso
lution A/C.l/L.356, car le gouvernement de la Repu
blique de Coree est le seul Gouvernement coreen 
reconnu par l'ONU. 

29. A des sessions precedentes, les representants 
du pretendu Gouvernement de la Republique populaire 
democratique de Coree ont ete aussi invites, mais A 
condition que ce gouvernement reconnaisse prealable
ment que 1' Assemblee avait auto rite pour examiner 
la question de Coree. Cette condition n 1ayant pas 
ete remplie, !'invitation est restee sans effet. 
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30. Les auteurs du projet de resolution A/C.1/L.360 
semblent a voir oublie ces faits qui sont non seulement 
consignes dans les documents de l'ONU mais encore 
bien connus de !'opinion publique. 

31. M. PRANDLER (Hongrie), au moment d'aborder 
une question apparemment anodine mais qui est en 
fait le prolongement de la crise la plus aigutl que 
1 'ONU ait connue, rappelle que sa dEHegation a toujours 
maintenu que la question de Coree ne pouvait etre 
examinee que dans le cadre d'un debat visant A em
pE\cher !'intervention etran~re et A etablir une 
Coree unifiee, independante et democratique. Cette 
question est, en vertu du paragraphe 7 de 1' Article 2 
de la Charte, essentiellement de la competence du 
peuple careen. Si elle n'a pas encore ete resolue, 
c'est parce que les Etats-Unis et ses allies sont 
intervenus en Coree sous le couvert de l'ONU. 

32. La delegation hongroise qui maintient cette 
position de principe est prE\te neanmoins A prendre 
part au debat afin de contribuer A l'etablissement 
des conditions prealables ~ !'unification et d'encou
rager les deux Etats careens A ouvrir des negocia
tions directes. Mais le de bat sur le fond de la question 
ne peut revetir d'interet qu'avec la participation des 
representants des deux parties interessees. Car ce 
n'est que lorsqu'elle se sera enquise des vues des 
deux parties qu'il sera possible A la Commission 
d'examiner les moyens gra.ce auxquels l'ONU pourra 
faciliter la solution de la question. 11 importe done 
d'inviter d'urgence les parties interessees. 

33. On a toujours pretendu que la Republique popu
laire democratique de Coree ne voulait pas cooperer 
avec l'ONU. 11 s'agit plutot de savoir si l'on peut 
amener 1' ONU A cooperer a vee la Republique populaire 
democratique de Coree. Meme si l'on s'en tient ~ la 
question des invitations, on peut dire sans hesitation 
que jusqu'ici c'est l'ONU qui, sous la pression des 
Etats-Unis, n'a pas voulu cooperer avec le Gouver
nement de la Republique populaire democratique de 
Coree puisqu'elle a mis ~ cette invitation des condi
tions telles que son acceptation aurait porte preju
dice ~ tous pourparlers ulterieurs. Ainsi, l'ONU a 
non seulement viole la Charte en ne respectant pas 
le principe de l'egalite souveraine des Etats mais 
encore agi en depit du bon sens en ne donnant pas 
audience ~ toutes les parties. Il est done tout ~fait 
f~cheux que les auteurs du projet de resolution 
A/C.1/L.356 aient juge bon de n'inviter une fois de 
plus qu'un seul des Etats careens alors qu'il convient 
d'inviter les representants des deux Gouvernements 
careens et de ne mettre aucune condition 1l. leur invi
tation pour qu'ils soient assures qu'elle est faite en 
toute bonne foi. 

34. C'est sur la base de ces considerations que la 
delegation hongroise a pris part 1l. !'elaboration du 
projet de resolution A/C.1/L.360. Elle esp~re que les 
pays qui se soucient d' accrortre 1' efficacite de 1' ONU, 
comme les pays non alignes en voie de developpement, 
n'Msiteront pas 1l. appuyer ce texte. A ladix-huiti~me 
session, ces pays ont dej~ montre, en accordant leur 
appui ~ un projet de resolution mongolien tendant 1l. 
inviter les representants des deux Etats careens, 
qu 'ils entendaient se manifester aux moments decisifs 
pour le developpement de l'ONU. M. Prandler invite 
par ailleurs les representants des pays qui ont jus-

qu'ici fait preuve de discrimination 1l. reexaminer 
leur position et A contribuer 1l. la realisation de la 
cooperation internationale en adoptant le projet de 
resolution A/C.1/L.360 qui permettra de resoudre 
un probl~me extremement important pour la paix 
et la securite internationales. 

35. M. AJA VON (Togo) ne se laissera pas influencer 
par les arguments specieux qui ont ete avances par 
certains representants. 11 tiendra compte des faits. 
D 'un cOte, la Republique de Coree accepte d' appliquer 
loyalement les principes et les decisions des Nations 
Unies. De l'autre, la Republique populaire demo
cratique de Coree se refuse obstinement 1l. reconnartre 
l'autorite et lacompetencedel'ONUetrejetted'avance 
toutes ses decisions. Comment, dans ces conditions, 
la Commission pourrait-elle en toute dignite inviter 
les representants d'un Etat qui est si hostile A 
l'ONU? 

36. M. Ajavon, pour sa part, votera contre le projet 
de resolution A/C.1/L.360 et contre tout projet ayant 
le meme but tant que la Republique populaire demo
cratique de Coree adoptera une attitude de non
cooperation et il appuiera fermement le projet cle 
resolution presente par le Japon, les Philippines, 
la Thailande et les Etats-Unis (A/C.1/L.356). 

M. Fahmy (Republique arabe unie), rapporteur, 
prend la presidence. 

37. Sir Roger JACKLING (Royaume-Uni) dit que sa 
delegation ne voit pas de raison pour que la Com
mission modifie !'attitude qu'elle a adoptee dans le 
passe puisque la Republique populaire democratique 
de Coree maintient la sienne. 11 votera done en faveur 
du projet de resolution A/C.l/L.356. 

38. M. SEATON (Republique-Unie de Tanzanie) consi
d~re que la reunification de la Coree, qui devrait 
repondre au desir passionne de toute la population 
coreenne, est devenue de plus en plus difficile A 
realiser en raison des methodes poursuivies par les 
regimes differents qui sont installes dans le nord 
et dans le sud du pays; de plus, la tAche de reunifi
cation s'est compliquee du fait du r6le joue par des 
elements exterieurs, tels que les forces armees 
placees sous l'egide de l'ONU et la Commission des 
Nations Unies pour !'unification et le rel~vement 
de la Coree. La Republique-Unie de Tanzanie, qui 
ne faisait pas partie de l' Organisation des Nations 
Unies au moment ou les resolutions pertinentes ont 
ete adoptees, ne tient pas 1l. emettre une opinion A 
leur sujet, mais elle doit bien constater que l'on a 
emis des doutes quant A la validite de ces initiatives. 
Au demeurant, la Republique-Unie de Tanzanie main
tient des relations amicales avec les deux gouver
nements. Si sa delegation reserve son jugement 
quant au point de savoir dans queUe mesure la pre
sence d'elements etrangers aide ou entrave !'unifi
cation, elle tient cependant A rappeler qu'aux termes 
memes du projet de resolution recemment adopte 
sur 1 'inadmissibilite de 1' intervention dans les affaires 
interieures des Etats, 1' Assemblee generale elle
mE\me proclamerait que 1 'usage de la force pour 
priver les peuples de leur identite nationale constitue 
une violation de leurs droits inalienables et du prin
cipe de non-intervention. M. Seaton cite egalement 
un passage de la Declaration du Caire, du 10 octobre 
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1964, oil il est fait allusion au probl~me des nations 
divisees et 11 J.a necessite d'assurer leur unification 
par des moyens pacifiques et sans ingerence etran
g~re. faute de quoi la paix et la securite inter
nationales seraient menacees. 

39. 11 semble manifestement souhaitable d'obtenir 
les vues des deux parties, et ce pour trois raisons: 
premi~rement, les principes de la justice naturelle 
exigent que chaque partie puisse exposer el1e-m~me 
sa propre position; deuxi~mement, cette exigence 
de justice naturelle est conforme aux principes des 
Nations Unies;; troisi~mement, proceder de toute 
autre mani~re, c'est s'exposerl1commettreuneinjus
tice flagrante. Or les auteurs du projet de resolu
tion A/C.1/L.:356 d{mient au representant de la 
Republique populaire democratique de Coree le droit 
de se faire entendre aux Nations Unies sous pretexte 
que ce pays n'a pas admis que l'ONU ala competence 
et l'autorite voulues pour prendre des mesures surla 
question de Coree. 

40. A ce sujet, M. Seaton se demande si !'Organi
sation a le droit non seulement d'affirmer qu'il 

·est de son ressort d'accomplir !'unification de la 
Coree, mais d'exiger que l'une des parties, afin de 
pouvoir se faire entendre, accepte ce prealable. Si le 
paragraphe 6 de 1' Article 2 et le paragraphe 2 de 
!'Article 11 de la Charte donnent 11l'Organisation des 
droits quelconques, on n'y trouve rien qui sugg~re 
que ces droits puissent ~tre exerces de fagon arbi
traire; il en irait autrement s'il s'agissait de se pro
noncer sur !'admission d'un Etat en vertu du para
graphe 2 de l' Article 4. Mais puisque aux termes de 
1' Article 32 les conditions que le Conseil de securite 
peut poser lorsqu'il examine un differend doivent etre 
"justes", a plus forte raison l'Assemblee generale 
ou bien n' a pas 11 poser de conditions ou bien ne do it 
poser que des conditions justes. Par ailleurs, n'est-il 
pas courant que des personnes soient amenees 11 
comparartre tout en se reservant le droit de contester 
ou de mettre en doute la juridiction de 1' organisme 
devant lequel ell.es se font entendre? 

41. Cela etant, la Republique-Unie de Tanzanie appuie 
le projet de resolution A/C.1/L.360, dont elle est l'un 
des auteurs, et demande qu'il soit mis aux voix par 
priorite parce qu'il est plus complet que le projet 
de resolution A/C.1/L.356. Si cette priorite est accor
dee et que la Commission accepte ce texte, la Repu
blique-Unie de Tanzanie est convaincue que !'Orga
nisation sera rnieux 11 meme de contribuer a une 
solution de ce probl~me. 

42. Pour M. HSUEH (Chine), il s'agit de savoir non 
pas si la Commission doit ou non se desinteresser 
du regime communiste qui sevit dans les provinces 
septentrionales de la Coree, mais si elle doit ou non 
ne pas tenir compte des resolutions qui ont ete 
adoptees par 1' Assemblee generale en la mati~re, 
a savoir les resolutions 195 (III), 296 G (IV), 1017 A 
(XI) et 1144 A (XII). 

43. Ces resolutions etablissent clairement que, pour 
l'Assemblee generale, il n'existe qu'un seul gouver
nement legitime, celui de la Republique de Coree. 
La logique veut done que le seul representant qui soit 
invite a prendre part aux de bats soit celui du Gouver
nement de la Republique de Coree. 

44. A supposer m~me que la Premi~re Commission 
puisse inviter egalement les personnes qui se sont 
emparees de certaines provinces en Coree du Nord, 
il faut se demander si cette invitation aurait quelque 
utilite. Dans la declaration qui fait l'objet du docu
ment A/C.1/897, ces personnes ont declare que les 
discussions de la Commission sur la question de 
Coree etaient illegales et que les resolutions de 
l'ONU en la mati~re etaient elles aussi illegales. 
On ne saurait done s'attendre a ce qu'elles con
tribuent de quelque fagon que ce soit au present 
debat. C'est pourquoi la delegation chinoise votera 
contre le projet de resolution A/C.1/L.360. 

45. C'est pourquoi aussi elle emet des reserves 
quant au projet de resolution A/C.1/L.356. Elle ne 
saurait a9cepter le deuxi~me considerant qui a trait 
a la possibilite d'inviter les communistes careens. 
Elle votera eontre cet alinea s'il est mis aux voix 
separement, mais elle votera pour !'ensemble de ce 
texte pour la seule raison que, si la Premi~re Com
mission l'adoptait, le representant de la R~publique 
de Coree serait invite a participer au debat. 

46. M. DIACONESCU (Roumanie) fait observer que 
le projet de resolution pr~sent~ par les Etats-Unis, le 
Japon, les Philippines et la Thailande est identique 
a celui d'il y a deux ans. Ce texte pretend inviter des 
representants de la R~publique populaire democra
tique de Coree mais il met des conditions telles a 
cette invitation qu'il la rend inacceptable. La Com
mission doit renoncer aux manceuvres du pass~ et 
inviter la Republique populaire democratique de 
Coree sans conditions contraires a la Charte. 
M, Diaeonescu se prononce done contre le pro jet de 
r~solution A/C.1/L,356 et donnera tout son appui au 
projet de resolution A/C.l/L.360, 

47. M, PACHARIYANGKUN (Thailande) estime que 
cette question rev~t une grande importance et justifie 
une intervention detaillee tant sur la question de pro
cedure que sur le fond, 11 fait l'historique de la ques
tion de Coree aux Nations Unies depuis 1947, sou
lignant au passage que la Coree du Nord avait d~cide 
en juin 1950 d'envahir la Coree du Sud encore sous la 
juridiction directe de l'ONU et que !'Organisation 
avait alors reagi avec energie et condamne la Coree 
du Nord en tant qu'agresseur; en 1953, l'agression 
avait ete repoussee et la situation etait revenue au 
point ott elle etait avant 1950, date a laquelle il s' agis
sait de procecter a des elections libres, sous contr8le 
international, en vue d'arriver a !'unification du pays 
sous un regime democratique et independant, Or, a la 
Conference de Gen~ve en 1954, le representant de la 
Coree du Nord s'est categoriquement refus~ a exa
miner aucun plan de l'ONU visant a assurer la reuni
fication du pays par des moyens pacifiques, soutenant 
que la solution devait ~tre recherchee en dehors de la 
juridiction de l'ONU. A ce jour, cette position demeure 
inchangee et, si !'occasion s'en presentait, on peut 
~tre s11r que la Coree duN ord reprendrait sa politique 
d'agression; si bien que non seulement le prestige 
mais aussi !'existence m~me de !'Organisation sont 
en jeu; en effet, si l'on pouvait contester l'autorit~ 
qu'a l'ONU lorsqu'il s'agit de preserver lapaix, quels 
espoirs de petites nations comme la Thailande pla
ceraient-elles desormais dans !'Organisation? C'est 
pourquoi la Thailande figure parmi les auteurs d'une 
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resolution de procedure comme aussi d'une resolution 
de fond. 

48, En ce qui concerne la question de procedure, la 
Thailande pense elle aussi que la population de la 
Coree devrait @tre representee, mais, comme le 
regime du Nord a rejete la compNence et l'autorite 
de l'ONU m@me en ce qui concerne l'examen de la 
question de Coree, il s'est lui-m@me disqualifie. A 
moins que la Republique populaire democratique de 
Coree ne revienne sur sa position, ce serait trahir 
les principes de paix et de justice reconnus par tous 
les Etats Membres que del 'inviter a envoyer un repre
sentant a l'ONU. D'autre part, chacun sait que le 
Gouvernement de la Republique de Coree a toujours 
accepte la competence de !'Organisation, qu'il a 
coopere avec la Commission des Nations Unies pour 
!'unification et le rel~vement de la Coree, qu'il a pris 
effectivement part aux activites des Nations Unies dans 
les organisations dont il est membre et que ses acti
vites vont dans le sens de la paix et des relations paci
fiques avec de nombreux pays, si bien que personne 
ne contestera son droit a se faire representer au 
cours du present debat. Pour toutes ces raisons, la 
delegation thailandaise est convaincue que la Com
mi<;sion se prononcera contre le projet de resolu
tion A/C ,1/L,360 et adopter a le projet de resolution 
A/C.l/L.356 dont elle est l'un des auteurs. 

49. M. ,JIMENEZ (Philippines) se demande comment 
il peut E!tre question d'inviter un representant d'un 
gouvernement qui conteste la legalite de l'examen 
de la question de Coree par 1' Assemblee g{merale 
et qui exige que les Nations Unies "s'abstiennent une 
fois pour toutes d'intervenir dans la question de 
Coree". Il trouverait absurde de repondre a ce defi 
par une invitation qui serait certainement rejetee, 
Sans doute conviendrait-il de ne pas faire preuve de 
discrimination en mati~re d'invitations. Cependant 
ce principe ne s'applique que dans le cas ou deux 
parties se trouvent dans une situation semblable et 
ou une des parties jouit d'un traitementprivilegie; or, 
ce n' est pas le cas puisque la Coree du Nord conteste 
la competence de !'Organisation des Nations Unies 
alors que le Gouvernement de la Republique de Coree 
la reconnaf't. C'est done ce dernier seulement qui doit 
E!tre invite a se faire representer aux debats. 

50. M. KLUSAK (Tchecoslovaquie) souligne que les 
Etats-Unis ont toujours insiste pour que seulle repre
sentant de la Coree du Sud soit invite a participer a la 
discussion de la "question de Coree" a l' ONU, sous 
pretexte que la Republique populaire democratique de 
Coree refuse de reconnaf'tre a l'ONU et a ses organes 
le droit d'intervenir dans ses affaires interieures. 
Le projet de resolution presente par les Etats-Unis, 
le Japon, les Philippines et la Thaihlnde (A/C.l/ 
L.356) refl~te ce point de vue, Il suppose une inge
rence dans les affaires de la Coree, notamment en 
ce qui concerne la reunification du pays et sa struc
ture politique. Aucun gouvernement qui tient a sa 
souverainete et a son independance ne peut admettre 
qu'un autre gouvernement, ou une organisation inter
nationale, discute ces questions, et ~ plus forte 
raison les tranche. L'attitude que doit prendre l'ONU 
lui est dictee par le paragraphe 7 de l' Article 2 de la 
Charte. La seule chose dont !'Organisation puisse 
s' occuper, c' est de proteger les droits legitimes du 

peuple coreen face aux interventions exterieures et de 
mettre fin a toutes les mesures qui sont prises ille
galement sous le couvert de l'ONU. 

51. En tout etat de cause, il n'y a aucun interc~t a 
vouloir regler le fond de la question sans la parti
cipation des representants du Gouvernement de la 
Republique populaire democratique de Coree. On 
reproche a ce gouvernement de refuser d' accepter 
des resolutions illicites, adoptees sans qu'il ait ete 
entendu, et en meme temps on l'empeche syst~ma
tiquement de prendre part a la discussion de la 
question. Il n'est pas normal que seule la partie dont 
la politique est conforme aux inter@ts de certains 
Etats Membres soit invitee a exposer son point de 
vue. Aussi la Tchecoslovaquie votera-t-elle pour le 
projet de resolution presente par la Guinee, la 
Hongrie, le Mali, la Mongolie et la Republique-Unie 
de Tanzanie (A/C.1/L.360), 

52. M, Hady TOURE (Guinee) n'a pas l'intention .it ce 
stade d' insister sur l'interE!t que presente le pro jet 
de resolution A/C,1/L,360 qui plaide la cause d'un 
peuple tout en tier. 11 appuie la motion de la Repu
blique-Unie de Tanzanie pour que ce texte soit mis 
aux voix par priorite. 

53. M. TARABANOV (Bulgarie) estime qu'en refu
sant d'accepter d'entendre toutes les parties au 
probl~me, 1' ONU continue de pratiquer la politique 
de 1 'autruche, car on ne voit pas comment elle pour
rait rien decider en l'absence d'une des parties. 
Sans doute, les precedents ne manquent pas, mais la 
procedure et les deliberations passees n'ont rien 
apporte de cone ret a la tache de 1 'unification de la 
Coree. 11 semble meme que les intentions des pays 
qui s'opposent a la presence d'un representant de la 
Republique populaire democratique de Coree sont de 
tout faire pour ne pas resoudre la question. 

54. Qu'a fait l'ONU jusqu'a present? Elle a permis 
que le drapeau de l'ONU soit prE!te a des puissances 
qui voulaient intervenir en Coree; elle a vouluensuite 
faire reconnaf'tre par le Gouvernement de la Repu
blique populaire democratique de Coree que toutes 
ces procedures illegales entreprises en violation 
de la Charte etaient legales et devaient etre acceptees 
par elle comme condition prealable a sa participation 
aux debats. Quel gouvernement conscient de sa dignite 
pourrait se rendre a de tels arguments? Au reste ce 
gouvernement l'a bien dit en 1961: ce n'estpas lui qui 
a viole les dispositions de la Charte, c'est le Gouver
nement des Etats-Unis; en fait, le Gouvernementdela 
Republique populaire democratique de Coree accepte 
la Charte et est pr@t a discuter dans le cadre de la 
Charte mais non a accepter que lui soit pose un 
prealable. On a dit que le representant de la Coree 
du Sud a pris une part constructive aux debats; on 
aimerait savoir laquelle puisque aucun fait positif 
n'a contribue jusqu'a present a favoriser !'unification 
de la Coree. 

55. Pour unir les deux parties, il faut d'abord les 
inviter et voir les methodes par lesquelles 1 'ONU peut 
ou non intervenir dans une question qu'il appartient 
en realite au peuple coreen de decider. La delegation 
bulgare appuie le projet de resolution A/C,1/L.360 
et votera pour qu'il soit mis aux voix par priorite. 
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56. M. RAMAN! (Malaisie) note que le repr~sentant 
de la Corlie du Sud se trouve [i 1 10NU et a demandli de 
participer aux d~bats, alors que la Corlie du Nord 
n'a pas envoyli de reprlisentant, a licrit [i l'ONU 
une lettre extr~rnement insultante et ne manifeste 
aucune intention d' envoyer un reprlisentant. II est done 
parfaitement futile de poursuivre un dlibat sur une 
demande de participation qui n'existe pas. D'autre 
part, il convient en effet de dliterminer ce qui est 
juste et ce qui est injuste. 

57. Or quel est le statut de la Corlie du Nord? Se 
trouve-t-on en prlisence d'un Etat souverain exacte
ment au m~me titre que la Corlie du Sud? M. Ramani 
livoque alors les evlinements de 1947 et 1948 et rap
pelle qu'avant qu'un debat eilt pu avoir lieu en 1948 
sur l'indlipendance de la Corlie, le regime litabli dans 
le nord du pays s 1 i~tait proclamlilui-m~meRlipublique 

populaire dlimocratique de Coree. C'est pourquoi, 
dans sa rlisolution 195 (III), du 12 dlicembre 1948, 
l'Assembllie genlirale avait qualifili le gouvernement 
issu d'lilections valables, c'est-[i-dire celui du sud 
du pays, comme le seul gouvernement lligitime de la 
Rlipublique de Coree. Telle eta it la position a 1 I (lpoque; 
il s'agissait de crlier un gouvernement et non deux. 
Done, taut que cette resolution de 1948 demeure 
valable, l'Assembllie gen~rale se contredirait en 
agissant a l'encontre de ce texte. Par consliquent, la 
question d'adresser une invitation a la Corlie du 
Nord ne se pose pas le moins du monde. Le probll'lme 
est fort simple: est-il juste ou non de proposer d' invi
ter un reprlisentant d'un gouvernement qui s'est cree 
a l'encontre m~me de l'Assemblee glinlirale? Ce 
gouvernement n'a pas demandli a Nre invitli et i1 ne 
sied pas davantage [i la Commission d'envisager de 
!'inviter. Quant [i c:eux quiontfaitlitatdu paragraphe 7 
de !'Article 2 de la Charte, ils devraient se rendre 
compte qu' en acceptant de faire venir un reprlisentant 
de la Coree du Nord, c'est-a-dire d'un gouvernement 
qui, aux yeux de l'ONU, n'existe pas, !'Organisation se 
rendrait alors coupable effectivement d'intervenir 
dans les affaires qui rell'lvent essentiellement de la 
complitence nationale d'un Etat, en !'occurrence de la 
Rlipublique de Coree. Pour toutes ces raisons, la 
delligation malaisienne votera pour le projet de rliso
lution A/C.1/L.356. 

58. M. TCHERNOUCHTCHENKO (Rlipublique socia
liste sovilitique de Bielorussie) declare que les Etats
Unis et certains autres pays essaient une fois de plus 
d'emp~cher les reprlisentants de la Rlipublique popu
laire d~mocratique de Corlie de prendre part [i la 
discussion de la question de Corlie. L'litablissement 
d'une Corlie unifHle, indlipendante et dlimocratique 
rell'lve exclusivement du peuple corlien, et la pre
mil'lre condition a remplir pour resoudre le probll'lme 
est d'assurer l'livacuation des troupes amliricaines 
de la Coree du Sud. Cette livacuation serait conforme a 
l' esprit de la Convention d'armistice Y. 

59. Chacun sait que la CommissiondesNationsUnies 
pour !'unification et le rell'lvement de laCoreen'a pas 
fait oeuvre utile, et il faudrait mettre fin a ses acti
vites. La prlitention des puissances occidentales, qui 

lJ Voir Proc~s-verbaw: officiels du Conseil de securite, huiti~me 
annee, Supplement de juillc~t. aollt et septembre 1953, document S/3079, 
appendice A. 

veulent qu'on reconnaisse des dlicisions adopt~es sans 
la participation de la Rlipublique populaire dlimo
cratique de Corlie, est tout [i fait inadmissible aux 
yeux d'un gouvernement souverain. Ces puissances 
tlimoignent de leur volontli de perplituer la situation 
actuelle et de maintenir leurs troupes en Coree du 
Sud, pays dans lequel les Etats-Unis voient une base 
pour la lutte contre les mouvements de libliration 
nationale en Extr~me-Orient et dans l'Asie du Sud
Est. 

60. Quiconque examine slirieusement la question de 
Corlie arrive [i la conclusion que la seule fa<;on de la 
rligler est d'instituer des n(lgociations entre les deux 
parties intliresslies, sans intervention extlirieure. 
Aussi conviendrait-il d'inviter ies reprlisentants de la 
Republique populaire democratique de Coree et de la 
Rlipublique de Cor~e a participer aux dlibats de l'ONU 
SUr le pOillt a } I (ltude • C I est p0urqu0i la d{JJ(lgatiOll 
bililorussienne appuie fermement le projet de rliso
lution A/C.1/L.360 et pense que ce projet doit ~tre 
mis aux voix en prioritli. 

61. M. CHIMIDDORJ (Mongolie) dit que les deux 
parties intliresslies, c' est-a-dire la Rlipublique popu
laire de Corlie et la Rlipublique de Corlie, devraient 
~tre invitlies a participer [i la discussion de la ques
tion de Corlie, puisque celle-ci a (lt(l inscrite a 
l'ordre du jour. C'est ce que prlivoit le projet de 
rlisolution A/C.1/L.360, dont la Mongolie est l'un des 
auteurs. Quant au projet de rlisolution A/C.1/L.356, 
il tend a imposer au gouvernement souverain de la 
Rlipublique populaire dlimocratique de Coree des con
ditions prlialables inadmissibles et en fin de compte 
a 1' emp~cher de prendre part a la discussion. Ce 
gouvernement a dliclare que si la question de Corlie 
litait examinee a l'ONU ses representants devraient 
~tre invitlis a prendre part au dlibat. Ainsi, il s' est 
montre pr~t [i collaborer avec !'Organisation. Si 
celle-ci veut vliritablement atteindre ses objectifs et 
conserver son autoritli, elle doit rejeter les tenta
tives de ceux qui voudraient trancher le sort d'un 
peuple sans sa participation. Toute discussion dont 
serait exclue la Rlipublique populaire dlimocratique 
de Coree ne pourrait qu'~tre stlirile, comme l'expli
rience l'a dlija montre. 

62. La dlilligation de la Mongolie appuie la motion du 
reprlisentant de la Rlipublique-Unie de Tanzanie ten
dant a ce que le projet de resolution A/C.1/L.360 
soit mis aux voix en priorite. Elle espl'lre que les 
membres de la Commission appuieront ce projet, 
conformement a la lettre et [i l'esprit du projet de 
rlisolution au sujet de l'inadmissibilitli de !'inter
vention dans les affaires interieures des Etats, que 
la Commission a adopte a la sliance prliclidente. 

63. M. BAROODY (Arabie Saoudite) fait observer 
que, depuis quelques annlies, la question de Corlie 
n'est discutlie qu'en fin de session. 11 y a l[l. une 
vliritable injustice [i l'ligard taut des Corliens duNord 
que des Corliens du Sud, car le temps manque pour 
examiner comme il convient tous les aspects du pro
bll'lme. 

64. Le texte du projet de rlisolution A/C.1/L.360 
rlipondrait bien [i ce que M. Baroody aurait souhaitli, 
mais malheureusement le paragraphe du dispositif 
prlisente une contradiction. Il semble que ce soit une 
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absurde moquerie d'inviter les repr!3sentants de la 
R(:)publique populaire d(:)mocratique de Cor(:)e et de 
la R(:)publique de Coree 1't participer 1't la discussion et 
de s'attendre qu'ils puissent i3tre 11\. tous les deux 
avant la cWture du d!3bat, alors qu'on sait que la 
vingti~me session de 1' Assembll3e g{ln(:)rale do it ter
miner ses travaux le lendemain. Quant au projet de 
r!3solution A/C.l/L.356, il contient des critiques que 
la R!3publique populaire d!3mocratique de Coree trou
vera certainement inacceptables. Les recriminations 
ne m~nent 1't rien et, si l'on veut que la R!3publique 
populaire democratique de Coree reponde 1't 1 'invi
tation qui lui est faite, il convient de la traiter avec 
dignit!3. 

65. Tenant compte de cette n!3cessit!3, M. Baroody 
presente un nouveau projet de resolutionY, dont il 
donne lecture. Ce projet est un compromis, en ce 
sens que toute invitation adress{le 1't la Republique 
populaire democratique de Coree do it i3tre compatible 
avec la dignite du Gouvernement et du peuple de la 
Cor{le du Nord, et en ce sens aussi qu'il laisse 1't 
l' Assemblee generale la possibilite de tenir une 
session speciale sur la question de Coree, si le mo
ment lui semble favorable. En pareil cas, il faudrait 
que les deux gouvernements actuels de la Coree 
soient st1rs d'~tre traites sur un pied d'egalite et 
oublient eux-memes leurs recriminations passees. 
Le representant de la Republique de Coree devrait 
profiter cle l'oc:casion qui lui est donnee de faire une 
declaration pour tendre la main aux Coreens duNord, 
renongant ainsi 1't une attitude rigide qui ne peut 
aboutir 1't aucun r!3sultat utile. 

66. Le pro jet de resolution de 1' Arabie Saoudite, 
tout en reprenant 1' essen tiel des autres pro jets, est 
redige de fagon 1't eviter les positions rigides du 
passe dans l'espoir de faire regner la paix et la 
concorde. iVI. Baroody est pret 1't accepter toutes les 
suggestions de nature 1't en ameliorer la teneur, car il 
s'agit en fait de preparer le terrain 1't une solution 
heureuse d'un probl~me epineux. 

67. M. PRANDLER (Hongrie), prenant la parole dans 
1' exercice de son droit de reponse' s' el~ve energique
ment contre l'emploi du mot "moquerie". Il n'y a 
aucune moquerie dans un projet de resolution qui in
vite les deux parties 1't participer 1't la discussion. Si 
ce projet est adopte, il faudra simplement attendre 
que les representants soient 11\., Ce qui est en fait une 
moquerie, c'est que certaines personnes qui n'ont 
meme pas encore et{l invitees soient dejl't presentes. 

68. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit que le repre
sentant de la Hongrie a sans doute mal interpret{l 
ses paroles, qui ne s'adressaient 1't personne enparti
culier. Il a seulement voulu dire que le retard a vee 
lequel cette invitation serait adressee est une mo
querie 1't l'egard des Nord-Coreens comme des Sud
Coreens. Il aurait fallu que la delegation hongroise, 

1./ Distnbue ulterieurement sous la cote AjC.ljL.366. 
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comme d' autres delegations, lutte pour que la question 
de Coree ait priorite sur des questions comme celles 
de l'espace extra-atmosphl3rique ou de l'inadmissi
bilit{l de !'intervention dans les affaires interieures 
des Etats. Au moins la proposition de !'Arabie 
Saoudite aura-t-elle ete une prise de position en faveur 
d'une conciliation 1't laquelle il faudra bien en venir. 

69. Le PRESIDENT, consid!3rant qu'il faut avant de 
poursuivre le de bat distribuer le projet de r!3solution 
dont le representant de !'Arabie Saoudite vient de 
donner lecture, propose d'ajourner la seance. 

70. M. VIZCAINO LEAL (Guatemala) dit que, selon 
!'article 121 du r~glement interieur, les propositions 
doivent normalement etre soumises par !3crit et com
muniquees 1't toutes les delegations au plus tard la 
veille de la s!3ance. Pour ne pas perdre de temps, 
il propose quant 1't lui que l'on poursuive les debats, 
en donnant egalement 1't ceux qui desirent discuter la 
proposition de !'Arabie Saoudite la possibilit{l dele 
faire. 

71. M. AJA VON (Togo), se rM(:)rant !3galement 1't 
!'article 121 du r~glement interieur, demande s:l le 
texte present!3 par le repr!3sentant de 1' Arabie Saoudi te 
est un projet de r!3solution, une motion de proc!3dure 
ou un amendement 1't un autre projet de r!3solution. 
A son avis, s'il s'agit d'un projet de resolution, il 
n'est pas recevable. 

72. Le PRESIDENT repond que c'est effectivement 
un pro jet de resolution que 1' Arabie Saoudite a pr!3-
sente. Mais il consid~re que la Commission est 
martresse de sa propre procedure et decidera done 
elle-mi3me, le moment venu, si l'on doit voter ou 
non sur c:e projet. 

73. M. SEATON (R!3publique-Unie de Tanzanie) ex
prime 1' espoir que la priorite sera accordee lors du 
vote au projet de r!3solution A/C.l/L.360 dont il est 
l'un des auteurs, aucune delegation ne s'Hantoppos!3e 
1't la motion qu'il a formulee 1't cet effet. D'autre part, 
il desirerait savoir si le President a !'intention de 
clore la liste des orateurs qui demandent 1't prendre la 
parole dans le debat de procedure. 

74. M. SHAW (Australie) s'oppose 1't ce que le projet 
A/C,l/L.360 ait priorit!3. 

75. Le PRESIDENT fait observer que la Commission 
n'a pas encore examine l'ordre de priorite 1't donner 
aux divers projets de resolution pr!3sent!3s. Quant 1't 
la question des orateurs, il n'en reste que quelques
uns inscrits sur la liste. 

76. M. CHAMMAS (Liban) demande formellement 
l'ajournement de la s!3ance en vertu de !'article 119 
du r~glement int!3rieur. 

Par 48 voix, contre 2, avec 33 abstentions, la mo
tion est adoptee. 

La s!3ance est lev{le 1't 19 h 30. 
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